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ARTICLE 4

À l’alinéa 2, après la première occurrence du mot : 

« agricole, »

insérer les mots : 

« et afin de répondre à l’objectif d’accroître le nombre de personnes formées dans les secteurs de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de préciser les engagements en matière de 
consolidation ou d’ouverture de sections de formation professionnelle initiale sous statut scolaire 
dans l’enseignement agricole, en rétablissant la formulation proposée par l’avant-projet de loi de 
janvier.

Il s’agit d’inscrire un objectif clair de création de nouvelles sections de formation afin que l’analyse 
prévue par cet article ne puisse résulter en une diminution du nombre de classes sur un territoire.
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L’analyse des besoins dans le cadre du contrat de plan régional doit avoir pour objectif de quantifier 
les besoins en formation supplémentaire pour chaque territoire.

Cet amendement a été travaillé avec le SNETAP-FSU et les membres de l'élan commun.


